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IN MEMORIAM

M aurice Cozian vient de nous quitter accidentelle -
ment, laissant un vide immense. Les témoignages
d’affection affluent de toute part. Comment

pourrait-il en être autrement pour tous ceux qui ont eu la
chance de croiser son chemin ou de parcourir en sa compagnie
un de ces sentiers de traverse qu’il affectionnait tant.

Personnage charismatique, le professeur Cozian ne pouvait laisser
personne indifférent tant sa gentillesse, sa profonde culture de l’autre, son
humour et ses anecdotes charmantes le rendaient attachant. Ses passages
dans l’entreprise restaient toujours des moments lumineux tant il était
capable de ces attentions qui sont l’écume du cœur et qui subsistaient
longtemps après son départ.
L’histoire de Maurice Cozian et des Éditions techniques d’abord, des
Éditions du JurisClasseur et de Litec ensuite et enfin de LexisNexis,
représente avant tout une histoire d’amour de plusieurs décennies.
Quarante ans de fidélité puisque le professeur Cozian a publié l’intégralité
de ses ouvrages sous les mêmes couleurs de la Litec. Il y a longtemps
qu’entre Maurice Cozian et la Litec, les JurisClasseurs, la Revue de droit
fiscal, la Semaine Juridique et la Revue D.O Actualité, les liens respectueux
qui se nouent naturellement entre Auteur et Éditeur se sont transformés
en une épopée éditoriale amicale au cours de laquelle il aura tenu tous les
rôles, occupé toutes les places : pilote, copilote, architecte, entraîneur,
recruteur d’auteurs, conseiller avisé.
Mais quelles que soient la fonction assumée et l’importance du rôle joué,
ses racines paysannes le conduiront à ne jamais se départir, en toutes
circonstances, de sa simplicité et de son bon sens. Maurice Cozian ne
cultivait pas une simplicité convenue, il l’incarnait avec naturel.
Doté d’une grande culture, Maurice Cozian aimait la littérature ; le ciel lui
avait, en outre, donné le sens de la narration. De ses origines bretonnes, il
avait conservé les qualités du barde au point d’être à peu près le seul
auteur capable de mettre de la poésie dans l’enseignement de la fiscalité. À
l’oral comme à l’écrit, ses formules faisaient mouche. Il jonglait si bien
avec les mots qu’il finissait par redonner un visage humain au droit fiscal,
dont il s’évertuait à démontrer que seuls des esprits déliés peuvent en
percevoir les subtilités, invitant, ce faisant, les juristes à s’investir dans une
discipline qui souffre parfois d’un déficit d’image injustifié. 
Soucieux de ne pas nous laisser dépourvus, Maurice Cozian nous lègue
son œuvre, unique et magistrale, mais surtout il nous laisse ses complices
auxquels une partie de cette œuvre est déjà attachée, les professeurs Alain
Viandier et Florence Deboissy.
Enfin, et peut-être plus encore, il nous laisse sa leçon d’humanité.
Alors, permettez-nous de vous dire une dernière fois : "merci, Monsieur
le professeur".
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